
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL096

Date de convocation : 12 octobre 2018
Affichage du compte-rendu : 25 octobre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : LICENCE  D'AUTORISATION  COPIES  INTERNES  PROFESSIONNELLES
D’ŒUVRES PROTÉGÉES VILLES ET INTERCOMMUNALITÉS - Adhésion

L'an deux mille dix huit, le dix huit octobre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Claude  COLIN,  Florent  RIVOIRE,
Dominique BABE,  Souade KACI,  Eddie  BREVALLE,  Thierry
HAON,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Chantal
RUBIO, Eliane LEON, Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD,
Alain LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Laurence MOULIN,
Eric  MAILLET,  Céline  BARIOZ,  Joël  CAS,  Maurice
DUMONTET, Thierry MOLLARET, Guy PENDARIES, Sylviane
STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Chantal RUBIO), Cécile
TOURNIER (donne pouvoir  à Jean-Claude TALBOT),  Annie
BERTON  (donne  pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Philippe
COLSON (donne pouvoir à Thierry BUTIN)

Excusés / absents : Lilian MORINON

Secrétaire de séance : Gérard POTIRON

Rapporteur : Jean-Claude TALBOT

À des fins d’information, de communication, de documentation ou d’illustration, la copie
papier  ou numérique d’articles de presse ou de pages de livres est une pratique très
utilisée dans les collectivités locales, dont la ville de Corbas.

Conformément au Code de la propriété intellectuelle, toute diffusion de copies d’œuvres
protégées doit donner lieu à une autorisation préalable et au versement d’une redevance.

Le  Centre  Français  d’Exploitation  du  Droit  de  Copie  (CFC),  organisme  agréé  par  le
ministère de la Culture, propose la souscription à la licence d’autorisation CIPro Villes et
Intercommunalités  autorisant la réalisation et la diffusion de copies papier et digitales
d’articles de presse ou de pages de livres réalisées ou diffusées pour les besoins des
agents ou des élus de la commune dans le cadre de leur activité professionnelle.



Cette licence permet notamment à ces agents et à ces élus de photocopier, d’imprimer et
d’envoyer par mail ou de mettre en réseau interne des copies d’articles de presse dans la
légalité.

En contrepartie de l’autorisation accordée, la commune doit s’acquitter d’une redevance
annuelle,  réduite  de moitié  en 2018,  fondée sur  les  effectifs  susceptibles  de réaliser,
diffuser, recevoir ou accéder à des copies. Le montant de la redevance annuelle est fixé
suivant le barème en vigueur pour les effectifs de 201 à 500 agents à 880 € TTC.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 DÉCIDE de souscrire à la licence d’autorisation CIPro Villes et Intercommunalités
à compter de l’année 2018 ;

 AUTORISE monsieur le  maire  à  signer  le  contrat  de  licence  ci-joint  et  tous
documents y afférent ;

 DIT que la redevance 2018 (1er janvier au 31 décembre 2018) fixée à 880 € TTC
pour des effectifs allant de 201 à 500 agents pour notre commune, s’effectuera au
chapitre  011 fonction 020 compte 6288 du budget.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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